
Règle 83ý Que dahs. tou ls casDans les cas
.mprévus on référerea autant que possible lmplevusles

aux règles et regleiùents ou. aux décision' br
de;la Chambre des Lords:et pour cet effet ords seront

,jusqu%â ouvel ordre, le Tiité Pratique nivis
sr le Divore arlemeutaire par. JOH
CQUEE, ~écYer, édition de 1842 se

considéré. coinm une autritté suffisanteýne àn e1
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